
Rapports économiques et sociaux

No 36-28-0001 au catalogue
ISSN 2563-8963

par Eden Crossman, Youjin Choi et Feng Hou

Les étudiants étrangers comme source de 
main-d’œuvre : l’augmentation du nombre 
d’étudiants étrangers et l’évolution de leurs 
caractéristiques sociodémographiques

Date de diffusion : le 28 juillet 2021



Comment obtenir d’autres renseignements
Pour toute demande de renseignements au sujet de ce produit ou sur l’ensemble des données et des services de Statistique Canada, 
visiter notre site Web à www.statcan.gc.ca. 
 
Vous pouvez également communiquer avec nous par : 
 
Courriel à STATCAN.infostats-infostats.STATCAN@canada.ca 
 
Téléphone entre 8 h 30 et 16 h 30 du lundi au vendredi aux numéros suivants :

 • Service de renseignements statistiques 1-800-263-1136
 • Service national d’appareils de télécommunications pour les malentendants 1-800-363-7629
 • Télécopieur 1-514-283-9350

 
Programme des services de dépôt 

 • Service de renseignements 1-800-635-7943
 • Télécopieur 1-800-565-7757

Publication autorisée par le ministre responsable de Statistique Canada

© Sa Majesté la Reine du chef du Canada, représentée par le ministre de l’Industrie 2021

Tous droits réservés. L’utilisation de la présente publication est assujettie aux modalités de l’entente de licence ouverte de 
Statistique Canada.

Une version HTML est aussi disponible.

This publication is also available in English.

Note de reconnaissance
Le succès du système statistique du Canada repose sur un 
partenariat bien établi entre Statistique Canada et la population 
du Canada, les entreprises, les administrations et les autres 
organismes. Sans cette collaboration et cette bonne volonté, 
il serait impossible de produire des statistiques exactes  
et actuelles.

Normes de service à la clientèle
Statistique Canada s’engage à fournir à ses clients des services 
rapides, fiables et courtois. À cet égard, notre organisme s’est 
doté de normes de service à la clientèle que les employés 
observent. Pour obtenir une copie de ces normes de service, 
veuillez communiquer avec Statistique Canada au numéro sans 
frais 1-800-263-1136. Les normes de service sont aussi publiées 
sur le site www.statcan.gc.ca sous «  Contactez-nous  » > 
« Normes de service à la clientèle ».

https://www.statcan.gc.ca
mailto:STATCAN.infostats-infostats.STATCAN%40canada.ca?subject=
https://www.statcan.gc.ca/fra/reference/licence
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/36-28-0001/2021007/article/00005-fra.htm
https://www.statcan.gc.ca
https://www.statcan.gc.ca/fra/apercu/service/normes


 

 

Statistique Canada  1 Rapports économiques et sociaux 

No 36-28-0001 au catalogue  Vol. 1, no 7, juillet 2021 

Les étudiants étrangers comme source de 
main-d’œuvre : l’augmentation du nombre 
d’étudiants étrangers et l’évolution de leurs 
caractéristiques sociodémographiques  
par Eden Crossman, Youjin Choi et Feng Hou 

DOI: https://doi.org/10.25318/36280001202100700005-fra 

 

Sommaire 

Le nombre de nouveaux étudiants étrangers (titulaires d’un premier permis d’études) au Canada a 
augmenté de façon constante depuis le milieu des années 2000 pour atteindre le chiffre de 250 020 
en 2019. Parallèlement à cette tendance, des efforts accrus sont déployés pour attirer des étudiants 
étrangers pour constituer un bassin de candidats potentiels pour l’immigration permanente et la 
population active canadienne. Afin de mieux comprendre la nature de ce bassin de main-d’œuvre 
potentielle, le présent article fournit une analyse approfondie des personnes qui viennent au Canada en 
tant qu’étudiants étrangers. Dans l’ensemble, les résultats mettent en évidence des tendances de 
concentration accrue dans les programmes d’études, les pays d’origine et les provinces d’étude, de 2000 
à 2019. Au niveau des programmes, la part d’étudiants étrangers qui avaient l’intention de faire des 
études primaires ou secondaires a diminué, mais cette baisse a été contrebalancée par l’augmentation 
du pourcentage d’étudiants qui se destinaient aux études collégiales et à la maîtrise. Reflétant ces 
dernières tendances, la proportion d’étudiants étrangers âgés de 18 à 24 ans a augmenté 
considérablement. De plus, la concentration des pays d’origine des étudiants étrangers s’est intensifiée 
au cours de la période visée. En outre, bien que le nombre d’étudiants étrangers se soit accru dans 
toutes les provinces, l’Ontario a attiré la plus grande part d’étudiants étrangers au début des 
années 2000, et cette tendance s’est affermie au fil du temps (de par le nombre d’étudiants ayant 
l’intention de fréquenter un collège), tandis que la proportion de ceux ayant choisi la Colombie-
Britannique (toujours pour les études collégiales) a diminué. Dans l’ensemble, cette analyse a révélé 
que, malgré sa croissance, la population étudiante internationale est devenue moins diversifiée à bien 
des égards au cours des deux dernières décennies.   
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Introduction 

Le nombre d’étudiants étrangers au Canada a augmenté de façon constante depuis le début des 
années 2000, s’accélérant surtout après 20151. Cette hausse s’est accompagnée d’un intérêt continu 
envers le profil de la population étudiante internationale et son évolution au fil du temps. Deux facteurs, 
qui sont entrés en jeu après 2015, peuvent avoir influé sur la trajectoire des étudiants étrangers sur le 
plan du nombre et des caractéristiques.  

Premièrement, les modifications réglementaires apportées au Programme des étudiants étrangers sont 
entrées en vigueur le 1er juin 2014 et, comme le décrit le Règlement modifiant le Règlement sur 
l’immigration et la protection des réfugiés, ces modifications visaient à « renforcer l’intégrité du 
programme d’immigration du Canada en exigeant explicitement des titulaires de permis d’études qu’ils 
se consacrent activement à leurs études, en réduisant le nombre d’établissements d’enseignement 
factices et de qualité médiocre qui accueillent des titulaires de permis d’études, et en facilitant l’entrée 
au Canada d’étrangers qui souhaitent sincèrement acquérir une instruction canadienne » 
(Gouvernement du Canada 2014a). L’un des principaux changements survenu en vertu du Règlement 
modifié est que les permis d’études ne sont délivrés qu’aux candidats retenus qui poursuivent des études 
dans un établissement d’enseignement désigné par la province ou le territoire pour accueillir des 
étudiants étrangers. Avant ces changements, les demandeurs pouvaient demander un permis d’études 
pour étudier dans n’importe quel établissement d’enseignement au Canada. Une autre modification 
déterminante s’est produite en ce qui concerne les possibilités pour les étudiants étrangers de travailler 
au Canada pendant leurs études. En vertu du Règlement modifié, tous les étudiants étrangers possédant 
un permis d’études canadien sont automatiquement autorisés à travailler hors campus jusqu’à 20 heures 
par semaine sans être tenus de présenter une demande de permis de travail distinct. 

Deuxièmement, en 2014, le gouvernement du Canada a lancé la Stratégie en matière d’éducation 
internationale (2014-2019) dans le but de doubler le nombre d’étudiants étrangers au Canada d’ici 2022 
(Gouvernement du Canada, 2014b). Le document explique qu’« une stratégie dynamique, axée sur 
l’avenir et visant à attirer une grande partie de ces étudiants au Canada stimulera l’emploi et la prospérité, 
réglera des problèmes importants liés à la main-d’œuvre et créera des débouchés pour les Canadiens 
aux quatre coins du pays » (Gouvernement du Canada, 2014b, p. 10). La stratégie met notamment en 
avant le fait que les étudiants étrangers constituent une source future importante de main-d’œuvre 
qualifiée, car ils pourraient être admissibles à la résidence permanente grâce à des programmes 
d’immigration après l’obtention du diplôme (Choi, Crossman et Hou 2021a; Gouvernement du Canada, 
2014b). Considérés de cette façon, les choix effectués (comme ceux liés au sexe, à l’âge, au pays 
d’origine, au niveau de scolarité et au domaine d’études) par les établissements d’enseignement2 lorsqu’il 
s’agit d’attirer et d’accepter des étudiants étrangers ont une incidence en aval sur les caractéristiques 
sociodémographiques et l’éventail du capital humain associés au bassin de candidats potentiels à la 
résidence permanente et pour le marché du travail canadien.    

La version subséquente de la Stratégie en matière d’éducation internationale (2019-2024) a mentionné 
un besoin de diversification dans le flux d’étudiants étrangers au Canada. Cette stratégie plus récente a 
mis en évidence la nécessité de « diversifier la provenance des étudiants étrangers, les lieux où ils 
étudieront au Canada ainsi que les domaines et les niveaux de leurs programmes d’études » 
(Gouvernement du Canada 2019, p. 3). Selon le document, attirer des étudiants d’une plus grande 
diversité de pays, ainsi que d’une plus grande variété de régions et de programmes favoriserait une 

                                                
1. Dans cet article, on a recours aux termes « étudiants étrangers » et « titulaires de permis d’études » de façon 

interchangeable, et les chiffres présentés se rapportent expressément à ces derniers. 
2. Avant l’entrée au Canada de chaque étudiant, Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada vérifie l’admissibilité en 

confirmant que la personne a été sélectionnée par l’établissement, que les documents voulus ont été présentés, que les 
exigences financières ont été respectées, et enfin que les titres de compétences et les intentions de l’étudiant sont légitimes. 
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croissance durable dans le secteur de l’éducation internationale au Canada et répartirait les avantages 
plus équitablement à l’échelle du pays.   

Dans le cadre d’une série de publications3 qui donne un aperçu général des étudiants étrangers comme 
source de main-d’œuvre, le présent article fournit une analyse exhaustive des personnes qui viennent 
au Canada en tant qu’étudiants étrangers et de l’évolution de la diversité de cette population au fil du 
temps, en particulier en ce qui concerne le niveau de scolarité, la province où se déroulent les études et 
le pays d’origine. La présente analyse porte sur les titulaires d’un premier permis d’études obtenu 
en 2000 ou plus tard. Les étudiants étrangers sont regroupés en quatre cohortes selon l’année de 
délivrance du premier permis d’études (2000 à 2004, 2005 à 2009, 2010 à 2014 et 2015 à 2019)4. Cette 
étude utilise les données de la Base de données longitudinales sur l’immigration (BDIM) en vue 
d’examiner les caractéristiques sociodémographiques des étudiants étrangers (p. ex. le sexe, l’âge, le 
niveau de scolarité, le pays d’origine et la province où se déroulent les études)5. Les renseignements sur 
les domaines d’études des étudiants étrangers reposent sur les données du Système d’information sur 
les étudiants postsecondaires (SIEP)6.   

Augmentation du nombre de titulaires d’un premier permis d’études 

Le nombre de titulaires d’un premier permis d’études a progressé de façon assez constante depuis le 
milieu des années 2000 et a atteint 250 020 en 2019 (graphique 1)7. De 2005 à 2015, la hausse annuelle 
des nouveaux permis d’études était inférieure à 10 % (avec une exception cependant : une augmentation 
de 10,8 % de 2009 à 2010). Après 2015, le nombre annuel de nouveaux étudiants étrangers s’est accru 
de façon notable, passant à 27,0 % en 2016 et à 24,7 % en 2017. Les augmentations observées en 2018 
(13,2 %) et en 2019 (12,5 %) étaient inférieures à celles des deux années précédentes, mais sont 
demeurées supérieures à celles enregistrées avant 2015.   

La composition des programmes associés aux titulaires d’un premier permis d’études a évolué depuis 
l’an 2000 parce que l’augmentation du nombre absolu a été plus rapide dans certains programmes que 
dans d’autres. Le graphique 2 illustre la composition par niveau de scolarité du groupe des titulaires d’un 
premier permis d’études pour les cohortes d’arrivée de 2000, 2010 et 2019. En 2019, la proportion de 
titulaires d’un premier permis d’études qui avaient l’intention d’étudier au niveau primaire était de 5 %, 
en baisse par rapport aux 10 % observés en 2000. La part correspondante a également diminué au 
niveau secondaire, passant de 18 % en 2000 à 11 % en 2019. En revanche, le pourcentage de titulaires 
d’un premier permis d’études pour des programmes postsecondaires non universitaires (ci-après 
désignés « programmes collégiaux ») est passé de 27 % en 2000 à 41 % en 2019. La proportion ayant 
l’intention d’étudier au niveau de la maîtrise a doublé, passant de 5 % en 2000 à 10 % en 2019. La part 

                                                
3. Deux articles diffusés dans le cadre de cette série de publications portent sur la transition des étudiants étrangers vers la 

résidence permanente, ainsi que leur choix de rester dans la province d’études après l’obtention de leur diplôme (Choi, 
Crossman et Hou 2021a, 2021b). D’autres articles de cette série de publications examinent l’embauche sur le marché du 

travail des étudiants étrangers pendant qu’ils possèdent un permis d’études, entre l’obtention de leur diplôme et le statut de 
résident permanent, et après être devenus résidents permanents. 

4. Certains d’entre eux peuvent avoir reçu un autre permis de séjour temporaire avant de recevoir leur premier permis d’études. 
5. La BDIM contient des renseignements sur tous les permis de séjour temporaire délivrés depuis 1980 et sur tous les 

immigrants arrivés au Canada depuis 1952.   
6. Le SIEP est un ensemble de données administratives qui renferme des renseignements sur les programmes et les cours 

offerts dans des établissements d’enseignement postsecondaire publics du Canada, ainsi que des renseignements sur les 
étudiants eux-mêmes et sur les programmes, les domaines d’études et les cours auxquels ils étaient inscrits, ou pour 
lesquels ils ont obtenu leur diplôme. 

7. Une étude de Frenette, Choi et Doreleyers (2020) a révélé qu’au niveau universitaire, 14,7 % du nombre total d’inscriptions 
canadiennes en 2017-2018 provenaient d’étudiants étrangers, en hausse par rapport à 8,2 % en 2009-2010. De même, la 
part des inscriptions de sources internationales est passée de 5,2 % en 2009-2010 à 13,2 % en 2017-2018 au niveau 
collégial. L’étude repose sur le SIEP 2017-2018, qui contient des données sur les inscriptions de presque tous les 
établissements d’enseignement postsecondaire financés par l’État au Canada. 
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de titulaires d’un premier permis d’études pour les programmes de baccalauréat a atteint un sommet à 
la fin des années 2000 (représentant environ un permis d’études sur cinq), et à la fin des années 2010, 
elle était revenue au niveau du début des années 2000 (p. ex. 13 % en 2000 et 15 % en 2019). La part 
ayant l’intention de faire des études de doctorat est demeurée relativement stable, soit environ 2 % au 
cours de la période8. 

 

 

                                                
8. La part restante provenait d’autres programmes d’études, y compris les programmes de formation professionnelle, les 

programmes d’échange universitaire (où un permis d’études est requis pour travailler sur le campus) et les cours préalables 
à court terme (lorsqu’un permis d’études est requis pour la participation ultérieure à un programme à long terme). 
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La majorité des étudiants étrangers sont de sexe masculin et appartiennent au groupe d’âge des 
18 à 24 ans 

Dans l’ensemble, la proportion d’étudiants étrangers de sexe masculin est plus élevée que celle des 
femmes et a affiché une tendance quelque peu à la hausse au fil du temps (tableau 1). L’augmentation 
a été surtout observée au niveau collégial, où la proportion d’étudiants de sexe masculin a augmenté de 
3,9 points de pourcentage, de la cohorte de 2000 à 2004 à la cohorte de 2015 à 2019. En revanche, la 
proportion correspondante d’hommes voulant faire des études universitaires a affiché une légère baisse 
de 1,0 point de pourcentage.     

La plus grande proportion de titulaires d’un premier permis d’études était âgée de 18 à 24 ans. La part 
de ce groupe d’âge a augmenté au fil du temps, passant de 52 % dans la cohorte de 2000 à 2004 à 59 % 
dans la cohorte de 2015 à 2019. La plus grande partie de cette croissance a été constatée au niveau 
collégial. En accord avec la tendance observée plus tôt d’un nombre moins élevé de nouveaux élèves 
étrangers aux niveaux primaire et secondaire, la proportion d’élèves étrangers âgés de 17 ans et moins 
a diminué même si leur nombre a augmenté. Il y a également eu une légère baisse de la proportion de 
titulaires d’un premier permis d’études pour le groupe d’âge des 25 à 34 ans (ce qui correspond à la part 
relativement stable au niveau du doctorat).   
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Une grande proportion des étudiants étrangers proviennent de plus en plus du même petit groupe 
de pays d’origine 

Le tableau 2 présente les 10 principaux pays d’origine des titulaires d’un premier permis d’études selon 
le niveau du programme et la cohorte d’arrivée, de 2000 à 2019. Dans l’ensemble, 7 pays figurent 
toujours parmi les 10 principaux pays d’origine pour toutes les cohortes : la Corée du Sud, la Chine, le 
Japon, les États-Unis, la France, le Mexique et l’Inde. La proportion totale d’étudiants étrangers 
provenant de ces pays a également augmenté si on les considère en tant que groupe, passant de 59 % 
dans la cohorte de 2000 à 2004 à 67 % dans la cohorte de 2015 à 2019. Le Royaume-Uni, Taïwan et 
l’Allemagne sont les autres pays faisant partie des 10 principaux pays d’origine pour la cohorte de 2000 
à 2004, remplacés par le Brésil, le Nigeria et le Vietnam pour la cohorte de 2015 à 2019. L’Arabie 
saoudite a contribué à cette liste des 10 premiers pour les cohortes de 2005 à 2009 et de 2010 à 2014.  

La part d’étudiants étrangers provenant des 10 principaux pays d’origine a augmenté. Parmi ceux arrivés 
au cours de la période de 2000 à 2004, 68 % provenaient des 10 principaux pays d’origine; cette 
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proportion a augmenté pour atteindre 75 % pour la cohorte de 2015 à 2019. Même si cette concentration 
était la plus prononcée au niveau collégial (à 83 % pour la cohorte de 2000 à 2004 et à 85 % pour la 
cohorte de 2015 à 2019), l’augmentation de la concentration s’est produite au niveau universitaire (à 
62 % pour la cohorte de 2000 à 2004 et à 71 % pour la cohorte de 2015 à 2019).   

Au niveau collégial, la proportion d’étudiants étrangers en provenance de l’Inde s’est accrue de façon 
notable. De 2000 à 2004, 4 % des étudiants étrangers provenaient de l’Inde, qui se classait au cinquième 
rang parmi l’ensemble des pays d’origine. De 2015 à 2019, l’Inde était devenue le pays d’origine numéro 
un, représentant 67 % des étudiants étrangers ayant l’intention de faire des études collégiales (suivie de 
la Chine et du Brésil, loin derrière avec seulement 3 % chacun). La croissance de la part globale des 
étudiants étrangers indiens s’est produite en grande partie après 2015.  

La proportion d’étudiants étrangers en provenance de l’Inde a également progressé au niveau 
universitaire, passant de 5 % dans la cohorte de 2000 à 2004 à 21 % dans la cohorte de 2015 à 2019, 
ce qui faisait de l’Inde le premier pays d’origine d’étudiants étrangers au niveau universitaire dans cette 
dernière cohorte. Avant la cohorte de 2015 à 2019, la Chine était systématiquement classée numéro un 
comme pays d’origine au cours de la période pour les étudiants étrangers ayant l’intention de faire des 
études universitaires. De la première à la dernière cohorte, le nombre d’étudiants étrangers de niveau 
universitaire en provenance de l’Inde s’est multiplié par 13, alors que le nombre de ceux provenant de la 
Chine s’est multiplié par 3.  

Il existe des différences notables dans la composition des pays d’origine par niveau de programme. La 
Corée du Sud s’est toujours classée parmi les 10 principaux pays d’origine des étudiants étrangers qui 
avaient l’intention d’étudier au niveau collégial au cours de la période de 2000 à 2019, mais était absente 
de cette liste pour les programmes universitaires. Le contraire est vrai en ce qui concerne l’Iran, le 
Bangladesh et le Pakistan, qui sont tous des pays d’origine toujours classés parmi les 10 premiers pour 
les étudiants étrangers ayant l’intention d’étudier au niveau universitaire, tout en étant absents de la liste 
au niveau collégial. Il convient également de noter que les Philippines et la Jamaïque se classent pour 
la première fois parmi les 10 principaux pays d’origine des étudiants étrangers qui veulent faire des 
études collégiales dans la cohorte de 2015 à 2019. 
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La part d’étudiants étrangers de niveau collégial qui avaient l’intention d’étudier en Ontario a 
augmenté  

Bien que le nombre d’étudiants étrangers soit en hausse dans toutes les provinces, l’Ontario a 
constamment attiré le plus grand pourcentage d’étudiants étrangers, passant de 37,4 % dans la 
cohorte de 2000 à 2004 à 48,9 % dans la cohorte de 2015 à 2019. Le tableau 3 présente la répartition 
provinciale des étudiants étrangers au moment de leur premier permis d’études par cohorte d’arrivée. 
En tant que province attirant la deuxième plus grande proportion d’étudiants étrangers, la Colombie-
Britannique a vu sa part diminuer, soit de 31,1 % dans la cohorte de 2000 à 2004 à 22,7 % dans la 
cohorte de 2015 à 2019. On a par ailleurs observé un recul relativement faible de la part des étudiants 
étrangers à destination du Québec et de l’Alberta, et de plus faibles hausses relatives de la part de ceux 
voulant étudier au Manitoba, à Terre-Neuve-et-Labrador et à l’Île-du-Prince-Édouard.   

La croissance de la proportion d’étudiants étrangers ayant opté pour l’Ontario a été principalement 
enregistrée au niveau collégial. De la cohorte de 2000 à 2004 à la cohorte de 2015 à 2019, la part 
d’étudiants étrangers inscrits à un programme collégial ontarien a presque doublé, tandis que celle des 
étudiants en Alberta et en Colombie-Britannique a presque été coupée de moitié. Au niveau universitaire, 
il y a eu beaucoup moins de changement entre les cohortes, exception faite de la baisse de la proportion 
d’étudiants étrangers qui avaient l’intention de fréquenter une université au Québec (p. ex. d’environ un 
tiers de la cohorte de 2000 à 2004 au quart de la cohorte de 2015 à 2019).   
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Le domaine du commerce, de la gestion et de l’administration publique a attiré une proportion 
importante et croissante d’étudiants étrangers au niveau collégial   

Tant aux niveaux collégial qu’universitaire, le domaine d’études choisi le plus souvent par les étudiants 
étrangers au cours de la période de 2011 à 2017 a été le commerce, la gestion et l’administration 
publique (graphique 3). Toutefois, la proportion d’étudiants étrangers inscrits dans ce domaine à 
l’université a diminué, passant de 28 % dans la cohorte de 2011 à 2014 à 25 % dans la cohorte de 2015 
à 2017, tandis que la part correspondante au niveau collégial a connu une hausse, passant de 37 % 
dans la cohorte de 2011 à 2014 à 41 % dans la cohorte de 2015 à 2017. La progression dans ce domaine 
au niveau collégial a été en grande partie contrebalancée par la réduction des parts dans les domaines 
de l’architecture, du génie et des technologies connexes, des arts visuels et des arts d’interprétation, et 
de la technologie des communications. 

2000 à 2004 2005 à 2009 2010 à 2014 2015 à 2019

Tous

Terre-Neuve-et-Labrador 0,4 0,7 0,5 0,7

Île-du-Prince-Édouard 0,2 0,3 0,3 0,5

Nouvelle-Écosse 2,6 2,9 2,6 2,7

Nouveau-Brunsw ick 1,4 1,5 1,1 1,2

Québec 15,4 15,4 14,2 13,0

Ontario 37,4 35,3 43,3 48,9

Manitoba 2,4 2,2 2,1 2,9

Saskatchew an 1,7 1,7 1,3 1,5

Alberta 7,4 7,3 5,4 4,9

Colombie-Britannique 31,1 32,6 28,3 22,7

Programmes d’études postsecondaires 

non universitaires

Terre-Neuve-et-Labrador 0,1 0,2 0,2 0,2

Île-du-Prince-Édouard 0,1 0,1 0,1 0,2

Nouvelle-Écosse 0,9 0,8 0,6 0,5

Nouveau-Brunsw ick 0,4 0,4 0,4 0,8

Québec 6,3 8,9 7,9 8,2

Ontario 34,7 42,1 60,7 65,3

Manitoba 1,1 1,0 1,4 1,8

Saskatchew an 0,6 0,2 0,3 0,7

Alberta 8,5 6,6 3,6 3,4

Colombie-Britannique 47,3 39,4 24,4 17,1

Programmes universitaires

Terre-Neuve-et-Labrador 0,9 1,3 1,3 1,6

Île-du-Prince-Édouard 0,3 0,4 0,4 0,8

Nouvelle-Écosse 5,7 4,7 4,0 4,7

Nouveau-Brunsw ick 3,5 2,5 2,0 1,8

Québec 34,3 32,0 28,2 25,7

Ontario 30,3 30,1 32,0 32,5

Manitoba 2,8 2,5 2,9 4,2

Saskatchew an 2,1 2,3 2,1 2,8

Alberta 5,9 6,3 5,6 6,0

Colombie-Britannique 14,3 18,0 21,1 19,5

Source : Base de données longitudinales sur l’immigration.

pourcentage

Tableau 3

Répartition provinciale des étudiants étrangers au moment du premier permis d’études par cohorte 

d’arrivée
Cohorte d’arrivée
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Au cours de la même période, un pourcentage accru d’étudiants s’est orienté vers les mathématiques, 
l’informatique et les sciences de l’information tant au niveau universitaire que collégial, bien que la 
hausse ait été plus marquée au niveau collégial. En revanche, on a observé une recrudescence de la 
part d’étudiants étrangers ayant étudié les sciences physiques et de la vie ainsi que les technologies aux 
niveaux universitaire et collégial, mais la poussée la plus marquée a été enregistrée parmi ceux qui ont 
fréquenté l’université.   
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Conclusion 

Bien que le nombre d’étudiants étrangers au Canada ait augmenté chaque année depuis le milieu des 
années 2000, l’ampleur de cette croissance a augmenté de façon notable après 2015. Les observations 
des caractéristiques sociodémographiques et scolaires des étudiants étrangers ont mené à des efforts 
stratégiques récents visant à diversifier cette population. La période postérieure à 2015 est également 
marquée par des changements réglementaires apportés au Programme des étudiants étrangers en ce 
qui a trait aux établissements d’enseignement désignés et aux possibilités de travail pour ces étudiants. 
L’analyse réalisée dans le cadre de la présente étude visait à examiner les tendances des 
caractéristiques de la population étudiante internationale au cours des deux dernières décennies, en 
mettant particulièrement l’accent sur la portée de la diversité des cohortes les plus récentes par rapport 
à celle des cohortes plus anciennes.   

Dans l’ensemble, les résultats mettent en évidence des tendances de concentration accrue dans les 
programmes d’études, les pays d’origine et les provinces d’étude, de 2000 à 2019. La hausse du nombre 
absolu d’étudiants étrangers a été plus rapide dans certains programmes que dans d’autres. Ainsi, la 
part d’étudiants étrangers qui avaient l’intention de faire des études au niveau primaire ou secondaire a 
diminué, mais cette baisse a été contrebalancée par l’augmentation du pourcentage d’étudiants qui se 
destinaient aux études collégiales et à la maîtrise. Reflétant ces tendances, la proportion d’étudiants 
étrangers âgés de 18 à 24 ans a augmenté considérablement. En général, l’analyse a révélé que, malgré 
sa croissance, la population étudiante internationale est devenue moins diversifiée à bien des égards au 
cours des deux dernières décennies.   

En outre, on a observé une concentration accrue des pays d’origine des étudiants étrangers – non 
seulement les mêmes sept pays figurent toujours parmi les 10 principaux pays d’origine (Corée du Sud, 
Chine, Japon, États-Unis, France, Mexique et Inde), mais il y a également eu une croissance de la part 
totale des arrivées d’étudiants étrangers en provenance de ces pays si on les considère en tant que 
groupe. En ce qui concerne la province d’études, l’Ontario a attiré la plus grande part d’étudiants 
étrangers au début des années 2000, et cette tendance s’est affirmée au fil du temps (en raison de ceux 
ayant l’intention de faire des études collégiales), tandis que la proportion de ceux ayant choisi la 
Colombie-Britannique (toujours pour les études collégiales) a diminué. La hausse annuelle, après 2015, 
du nombre d’étudiants étrangers a été marquée par une part croissante des étudiants étrangers arrivant 
de l’Inde, soit ceux ayant l’intention de faire des études collégiales, ceux ayant l’intention de faire des 
études en Ontario et ceux qui étudient dans le domaine du commerce, de la gestion et de l’administration 
publique.    

À l’avenir, les tendances relatives aux caractéristiques sociodémographiques des étudiants étrangers 
pourraient influencer la croissance durable de l’éducation internationale au Canada. La concentration 
accrue d’étudiants étrangers selon le pays d’origine, le niveau de scolarité, la province d’études et le 
domaine d’études pourrait avoir une incidence en aval sur le bassin potentiel de candidats à l’immigration 
permanente et sur la population active canadienne. 
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